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Ouverture de TELEPAC 2022 et jachères : informations
Bonjour,

les dossiers de demande d'aides PAC 2022 peuvent être déposés sur TELEPAC depuis le 
1er avril et jusqu'au lundi 16 mai 2022 inclus, sans pénalité de retard.

Nous vous invitons à solliciter l'appui des organismes de service dans cette démarche.

Vous pouvez nous contacter par téléphone du lundi au vendredi au 05 17 17 39 39, de 9h 
à 12h puis de 14h à 16h, pour toute question ponctuelle.

 

Par ailleurs, dans le contexte de crise en Ukraine, et pour favoriser les cultures destinées à 
l'alimentation humaine et animale, la Commission Européenne a autorisé, dans le cadre 
unique de la PAC, la valorisation (fauche, pâturage) des jachères et des jachères SIE, ainsi 
que leur mise en culture, uniquement pour l'année 2022, et sous certaines conditions.

Attention, à ce stade l'articulation de ce dispositif avec le code de l'environnement, qui 
impose des dates d'interdiction de fauche/broyage des jachères, fait l'objet d'arbitrages 
non rendus à ce jour.

Nous diffuserons des informations plus précises dès qu'elles seront stabilisées.

De plus, en 2022 l'ortho-photographie vous permettant de télédéclarer vos surfaces 
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agricoles et non-agricoles a changé : vous constaterez dans TELEPAC une photographie 
aérienne plus récente. Nous instruisons toujours à l'heure actuelle ce dispositif, ce qui 
bloque provisoirement l'initialisation de certains dossiers. 

Nous vous rappelons que la télédéclaration 2022 est ouverte jusqu'au 16 mai 2022.

Vous en souhaitant bonne réception
Très cordialement

Le chef du service économie agricole et rurale

Patrick BARNET 

Pour un meilleur service, vous pouvez nous joindre tous les jours de 9 h à 12 h 
(plus pendant la période  PAC  de 14 h à 16h) directement sur le standard de 
l'unité aides directes, MAEC et Bio:

 05-17-17-39-39

Retrouvez toute nos lettres d'information sur le site internet des services de 
l'Etat en Charente
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